
 

FE R METUR E  DES      AI R ES  DE  J E UX 
A CAUSE DE LA CRISE DU CORONAVIRUS 

 
Le Collège échevinal, 

 
Vu l'article 107 de la Constitution ; 
 
Vu les articles 49 et 50 du décret du 14 décembre 1789 relatif à la constitution des municipalités ; 
 
Vu l'article 3, titre XI, du décret du 16-24 août 1790 sur l'organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi modifiée du 27 juin 1906 concernant la protection de la santé publique ; 
 
Vu la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines ; 
 
Vu le règlement général de police de la Commune de Larochette, arrêté par le Conseil communal lors de sa 
séance du 23.07.2018 et avisé par le Ministre de l'intérieur en date du 6 août 2018 ; 
 
Vu les récentes mesures prises par le Conseil de gouvernement du 12 mars 2020 face à la propagation du virus 
COVID-19; 

 
ARRÊTE : 

 
AVEC EFFET IMMEDIAT ET JUSQU'A DECISION CONTRAIRE, L'ACCES AUX AIRES DE JEUX EST INTERDIT.  
LES INFRACTIONS AU PRESENT ARRETE SONT PUNIES D'UNE AMENDE DE 25 A 250 EUROS. 
 
Larochette, le 17 mars 2020 
Pour le collège échevinal  
 

Natalie SILVA 
Bourgmestre 


